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(les Bangiers et environs) seraient salues par les Allemands comme une
nouvelle preuve de notre ferme intention de conserver notre neutralitö
et par les Francais comme un appui bien venu pour leurs ouvrages de-
fensifs.

Bien qu'en plusieurs occasions des propositions semblables ä celles ci
aient öte faites en vain, nous esperons toutefois rencontrer une appro-
bation des autorites supörieures et de tous etages Qu'on ne s'arröte pas
plus longtemps ä l'idöe de « forteresses suisses » (permanentes). Jamais,
au grand jamais, nos moyens n'y suffiraient, ni pour les frontieres, ni
pour l'interieur. l

Nous attirons l'attention de nos lecteurs specialement sur ce dernier
point, d'autant plus que seul ce qui est complet est utile ; or, tout nous
manque, — pas seulement l'argent, — pour oser compter sur quelque
chose de complet.

CHEVAUX DE CAVALERIE
Nous avons reproduit de divers journaux, dans notre dernier nn, quelques

lignes annoncant farrivee ä Berne de 115 chevaux de cavalerie
achetös en Danemarck.

A cette occasion, la Grenzpost a publie d'intöressants renseignements
dont nous citerons les suivants:

» L'experience, dit le correspondant de la Grenzpost, a constate
depuis longtemps que nous ne possedons plus en Suisse de race de
chevaux de seile propres ä etre employes en meme temps comme chevaux
de trait; de lä le fait que nos dragons etaient pour la plupart si mal
montes qu'ils ne pouvaient faire leur service, et les cavaliers qui s'effor-
caient d'avoir de meilleures montures, etaient forces de faire, dans ce
but, des frais considerables. A moins de renoncer entierement au peu
de cavalerie que nous avons et dont notre armöe ne peut absolument
se passer pour le service d'eclaireurs, il fallait prendre une mesure radi-
cale. Dans ce but, la nouvelle loi sur l'organisation militaire föderale
fournit au cavalier son cheval moitie prix, ce versement lui ötant en
outre restitue par la Confederation par dixiemes, payes chaque annee
du service de cavalier dans l'ölite.

» Mais il fallait, en outre, que la Confederation trouvät, pour les fournir

aux recrues, des chevaux reellement capables d'etre employes tantöt
ä la seile, tantöt au trait. On les a cherches dans le nord de i'Allemagne,
surtout dans le Hanovre et l'Oldenbourg, et, depuis trois ans, il en a ötö
achetö par la Confederation dans cette contree ; on aurait agi de meine
en 1877 sansla mesure prise par l'Allemagne pour interdirel'exportation,
mesure ä l'ögard de laquelle la Suisse n'a pu cette annee obtenir pour eile
une exception comme en 1876. II a bien fallu, dans ces circonstances, se

procurer ailleurs au moins les chevaux nöcessaires pour la premiere
öcole de recrues de dragons de 1878 ; on s'adressa alors au Danemarck,
qui possede une race douee ä peu pres des memes qualites que celles
du nord de l'Allemagne, et d'oü l'on avait fait venir, dans le temps, les
chevaux de la rögie federale ä Thoune Le cheval danois est plus court,
plus ramassö que le cheval du nord de l'Allemagne; il a une moins
belle encolure et moins d'ölasticitö dans les articulations du pied ; il
peut donc plaire davantage ä premiere vue aux campagnards disposes

1 II va de soi, d'aprös ce que nous avons dit precedemment, que nous ne parta-
geons nullement cette maniöre de voir : Une base d'opörations permanente au centre

du pays et quelques blockliaus sur les frontiöres sont de toute nöcessilö et ne
nous ruineraient point. Red. de la Revue mililaire suisse.
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ä garder notre propre cheval comme un ideal, mais il ne sera pas jugede meme par les vöritables connaisseurs. Du resle, les idees fausses quel'on s'etait faites, dans le canton de Berne par exemple, sur la race
nord-allemande, sont döjä en voie de disparaitre, surtout depuis que
l'on agit avec plus de discernement dans les achats de la deuxieme et de
la troisieme annee.

» Les agriculteurs, habituös ä nos chevaux osseux et de grosse con-
formation, tenaient pour trop faibles et incapables de supporter la fatigue

les chevaux allemands, plus delies des membres et plus sveltes de
corps ; mais ils se sont convaincus du contraire ä la pratique, et döjä
dans la quatrieme annöe apres l'introduction de ces animaux par
exemple dans les cantons de Berne et de Fribourg, ces prejuges ont si
bien disparu que, pour 1878, on a pu y trouver le double du nombre
normal de recrues de cavalerie. »

Le correspondant de la Grenzpost saisit cette occasion pour rectifier
certaines observations mal fondees que l'on entend frequemment
formuler lors des ventes aux encheres des chevaux achetös ä l'etranger et
qui ne sont pas juges aptes au service de la cavalerie.

On fait souvent alors ä la commission d'achat le reproche de s'etre
laisse « mettre dedans » puisqu'elle a ramene des chevaux impropres
au service. Le reproche a une apparence de justesse, mais il n'est point
juste en röalitö ; voici pourquoi:

Dans les achats dont il s'agit, on amene ä la commission des chaines
entieres de chevaux et on lui demande pour chacun la meme somme,
qui represente leur valeur moyenne. Si la commission exelut ceux qui,
pour divers motifs, ne seront pas reconnus bons pour la cavalerie
d'apres le reglement, le prix moyen de ceux qu'elle retiendrait s'en
trouve si fort eleve qu'elle prefere, au point de vue du resultat nuancier
pour la Confederation, les prendre aussi avec les autres, quitte ä les
revendre en Suisse. Ce sont d'ailleurs de bons chevaux, et ce fait est
assez prouve par l'empressement des amateurs aux encheres et par le
prix qu'ils atteignent.

Du reste, il va sans dire que, dans le nombre, on est toujours expose
ä avoir achetö des chevaux dont certains döfauts, de nature ä les faire
exclure du service de cavalerie, ne se manifestem que pendant la
pöriode de leur dressage au trait et ä la seile. En effet, la Confederation
ne livre aux recrues de dragons et de guides que des chevaux qui ont
etö auparavant montes et atteles.

Ajoutons que, tout röcemment, le gouvernement allemand a pris de
nouveau la resolution d'aecorder ä la Confederation suisse la sortie de
300 chevaux de cavalerie, en sorte que, si nous nous en rapportons ä
l'opinion du correspondant de la Grenzpost, Ie convoi ramene, il y a peu
de temps, du Danemarck, constituera probablement la seule Operation
d'achat faite dans ce pays, au moins pour le recrutement de 1878.

A propos des exercices de tir d'un jour.
Monsieur le Bödacteur. — Les soldats de toutes les classes d'äge de l'elite

n'ayant pas fait de service dans l'annöe courante sont tenus d'assister
aux exercices de tir d'un jour, prescrits par l'art 104 de la loi sur
l'organisation militaire.

Ces exercices se fönt actuellement ou se sont döjä faits dans le 2"1

arrondissement de division et je prends la liberte de vous signaler les re-
flexions qu'ils m'ont suggöres, ayant eu l'occasion d'assister ä plusieurs
d'entre eux, soit comme spectateur, soit comme officier.
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